
LES PARLEMENTAIRES 
À LA TÊTE DU CHANGEMENT 
pour le bien des femmes et des enfants
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Faire valoir les besoins et les 
intérêts des mères et des enfants

Légiférer pour garantir l’accès 
universel aux soins essentiels

Contrôler les dépenses du 
gouvernement ainsi que la mise en 
œuvre des politiques en faveur des 

femmes et des enfants

Financer des programmes de 
protection de la santé de la mère, 

du nouveau-né et de l’enfant

Promouvoir aux niveaux national 
et international la réalisation des 

Objectifs du millénaire pour le 
développement

La réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement 
4 et 5 exige une participation active des parlementaires pour :

www.countdown2015mnch.org




